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M26EU02
REGLEMENT DE LA CONSULTATION

MISSION DE CREATION D’UN REFERENTIEL DE COMPETENCES DES METIERS DU REEMPLOI SOLIDAIRE ET SA DECLINAISON EN GRILLE D’EVALUATION DES COMPETENCES INDIVIDUELLES - PROJET « REPper »

POUVOIR ADJUDICATEUR
GIP Agence des Villes et Territoires Méditerranéens Durables (AViTeM), 29 Boulevard Charles Nédélec, 13003 Marseille - SIRET 13001650400073

PROCEDURE DE PASSATION
Procédure adaptée (R2123-1-1 du code de la commande publique).
La procédure pourra donner lieu à une négociation. La personne publique pourra négocier avec les entreprises présentant les offres les plus intéressantes. Seront jugées intéressantes, les 2 meilleures offres (sous réserve d'un nombre suffisants d'offres).
La négociation peut porter sur tous les éléments de l’offre, notamment sur le prix et le contenu des prestations. Elle ne peut pas porter sur l’objet du marché ni modifier substantiellement les caractéristiques et les conditions d’exécution du marché telles qu’elles sont définies dans les documents de la consultation.
La négociation est conduite dans le respect du principe d’égalité de traitement de tous les candidats. Les informations données aux candidats ne peuvent être de nature à avantager certains d’entre eux.
Le pouvoir adjudicateur ne peut révéler aux autres candidats des solutions proposées ou des informations confidentielles communiquées par un candidat dans le cadre de la négociation, sans l’accord de celui-ci. Cependant, l’acheteur se réserve la possibilité d’attribuer le marché sur la base des offres initiales, sans négociation.

Le marché est attribué à prix global et forfaitaire. Les variantes sont interdites.

DUREE DU MARCHE
La durée du marché est de 5 mois à compter de sa notification
 
DELAI DE VALIDITE DES OFFRES
Le délai de validité des offres est fixé à 2 mois à compter de la date limite de réception des offres. 

RENSEIGNEMENTS D’ORDRE ADMINISTRATIF OU TECHNIQUE 
Pour des renseignements d'ordre administratif et financier : 

Madame Carole CABORT et Monsieur Stefano AUDIFREDI
administration@avitem.org

Pour des renseignements d'ordre technique : 
Monsieur Karim EL ARNAOUTY
k.elarnaouty@avitem.org
Avec en copie
administration@avitem.org
ADRESSE DE REMISE OU D’ENVOI DES OFFRES

Les offres dématérialisées sont à adresser à :
k.elarnaouty@avitem.org
Avec en copie
administration@avitem.org


La date limite de réception des offres est fixée au

6 MARS 2026 à 12h00

Les offres reçues après cette date ne seront pas prises en compte.

PIECES CONSTITUTIVES DE L’OFFRE

Les offres devront impérativement comprendre les pièces suivantes : 

1. L’acte d’engagement, complété et signé par le représentant légal de la société

Au titre de la notation de de la valeur technique, un mémoire technique explicitant :

1. L’approche adoptée pour la mise en œuvre de la mission, en mettant en évidence la compréhension de la commande, la connaissance des enjeux de la formation dans le secteur du réemploi au sein du territoire de référence, et l’adéquation de l’offre. 
2. Les références précédentes du prestataire sur la thématique objet de la mission ainsi que les profils d’expertise mobilisés pour la mission (sous forme de CV)
3. La méthodologie envisagée pour impliquer des acteurs de terrain dans le développement et le test des livrables.
4. La capacité et la stratégie de dissémination des livrables auprès des publics cibles.

Afin de répondre aux exigences de la mission, la mobilisation d’une combinaison d’expertises dans les domaines de la formation et du réemploi est requise. En particulier, le prestataire (ou le groupement) devra : 
Partie formation :
· justifier d’une expertise en matière d’ingénierie de compétence
· justifier d’une expertise en matière d’ingénierie de formation
· justifier d’une expertise sur la formation des publics issus de l’insertion par l’activité économique

Partie réemploi :
· justifier d’une expertise sur les métiers du réemploi 
· intégrer à leur offre un acteur local capable de tester et mettre en œuvre les outils développés 
· justifier d’une expertise sur le déploiement de parcours de formation de réemploi adapté à des personnes en insertion / parcours de transition

Partie territoriale :
· être en mesure de proposer une réponse spécifique à la Région Sud en intégrant des acteurs locaux du territoire
· être en mesure d’alimenter un travail opérationnel de mise en œuvre cohérent avec les enjeux nationaux du réemploi local et solidaire

Au titre du prix :

5. La décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF), complétée et signée par le représentant légal de la société. 
Le prix devra être exprimé avec une décomposition par jour/homme et tarif journalier correspondant. Le prix, en HT et TTC, comprendra toutes les charges fiscales, parafiscales ou autres, frappant obligatoirement la prestation, ainsi que tous les frais nécessaires à la bonne exécution de la prestation (y compris les frais de déplacements, hébergement et repas nécessaires au déroulement de la mission).

Tout autre renseignement que le candidat juge utile de produire pour prouver sa compétence technique ou professionnelle à exécuter la mission pourra être inclus dans l’offre.

L’absence du mémoire technique et/ou de la DPGF entraînera le rejet de l’offre.

Au titre de l’évaluation administrative, les prestataires devront aussi fournir les pièces suivantes :

1. Un extrait K-bis (si applicable)
2. Une attestation SIREN
3. Une attestation de conformité fiscale 
4. Une attestation de conformité sociale (URSSAF)
5. Un RIB

Les documents de 1 à 4 doivent dater de moins de 3 mois.

PIECES A FOURNIR PAR LE CANDIDAT RETENU
Si le candidat retenu n’a pas déjà fourni les documents fiscaux et sociaux valides dans le cadre des articles R 2143-13 et 14 du code de la commande publique, il devra produire les pièces prévues aux articles R 2143-6 à 10 du CCP, dans un délai qui sera précisé dans le courrier de demande de ces pièces.

Si le candidat retenu ne produit pas ces pièces dans le délai imparti son offre est rejetée et sa candidature éliminée.
Des pièces supplémentaires pourront été demandées au prestataire retenu, et notamment l’attestation sur l’honneur pour justifier qu’il n’entre dans aucun des cas mentionnés aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 et L. 2141-7 à L. 2141-11.

CRITERES PONDERES D’ATTRIBUTION
Les offres seront évaluées sur la base de 2 critères :

Critère 1 : Valeur technique (100 points attribués et pondérés sur 60)
La répartition des points du critère ‘Valeur technique’ sera la suivante :

	Document : mémoire technique
	Note maximale

	Compréhension de la commande, connaissance des enjeux de la formation dans le secteur du réemploi au sein du territoire de référence et adéquation de l’offre.
	30 points

	Pertinence des profils d’expertise mobilisés et des références précédentes par rapport à la mission.
	30 points

	Ancrage terrain de la proposition à travers les établissements mobilisés.
	20 points

	Capacité et stratégie de dissémination des livrables auprès des publics cibles.
	20 points

	TOTAL
	100 points



Une pondération de 60% sera appliquée à la note.


Critère 2 : Prix (100 points attribués et pondérés sur 40)
Sera pris en compte le prix total TTC de la prestation. La formule de notation de ce critère est la suivante :
Prix total le plus bas
____________________   x 100 = NOTE
Prix proposé

Une pondération de 40% sera appliquée à la note.

Note finale :
Chaque prestataire se verra alors attribuer une note finale de 100 maximum, résultant de l'addition des notes (pondérées) obtenues pour chaque critère. 
Le pouvoir adjudicateur retiendra l'offre du candidat ayant obtenu la meilleure note finale. 
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